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épidémiologique, de la situation épizootiologique et en tenant compte de 

l’accélération et de l’expansion des mouvements nationaux et transnationaux 

des animaux ou des produits d'origine animale. La tendance libérale du 

marché international des échanges impose une veille permanente pour 

adapter les dispositions règlementaires aux risques et dangers en santé 

animale.  
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- définir son contenu ;  

- désigner les corps professionnels vétérinaires attributaires ;  

- 
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au-delà des intérêts corporatistes, d'assurer le respect des devoirs 

professionnels imposés à ses membres et d'appliquer les principes de 

moralité, de probité et de dévouement indispensables à l'exercice de la 

profession. L’Ordre permet l'élaboration et la mise en vigueur d'un code de 

déontologie vétérinaire. Le code traite des devoirs généraux du vétérinaire, 

codifie l'exercice privé de la profession, les rapports devant régir 

l'organisation, les modalités d'inscription à l'Ordre ainsi que celles de fixation 

des honoraires. 

Pour réguler la profession vétérinaire, surtout dans la sphère privée, tout en 

favorisant l’harmonie entre les vétérinaires du secteur public et ceux du 

secteur privé, il est essentiel que la législation promeuve la création et le 

développement d’un « Ordre » professionnel chargé de veiller à la bonne 

moralité de la profession et de la réguler en tenant compte des intérêts 

publics. 

Dans le contexte actuel de l’Union des Comores, un regroupement 

professionnel de régulation réservé aux vétérinaires n’est envisageable dans 

le pays, que dans le long terme, sur un horizon d’au moins 10 ans à cause du 

nombre actuel de vétérinaires qui est trop peu important. Une modalité de 

regroupement associant professionnels et paraprofessionnels vétérinaires 

peut être mise en œuvre dans le cadre d’une transition institutionnelle en 

attendant d’avoir le nombre adéquat de vétérinaires pour créer un Ordre 

vétérinaire. Par conséquent, la création d’un Conseil National des 

professionnels vétérinaires et paravétérinaires est préconisée. 

La répression des fraudes  

Concernant la répression des fraudes, les structures responsables doivent 

être clairement indiquées et reconnues compétentes pour exercer le long de 

la chaîne de contrôle et au niveau des 3 îles. Ces structures doivent être 

complémentaires et synergiques dans la mission qui leur est assignée, et 

rester dans les limites de leurs compétences techniques spécifiques.  
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leur être attribués. Un budget à la hauteur de leurs tâches doit être dégagé 

afin de leur permettre de faire face aux exigences de leur fonctionnement. 

1.3. La réglementation sur les établissements soumis au 
contrôle vétérinaire  

 

Les installations publiques ou privées destinées à la production animale ou à 

l'abattage des animaux de toutes les espèces, à la transformation, à 

l'entreposage, à la conservation, à l'expédition et à la vente de tout produit 

d'origine animale doivent être soumises à une déclaration préalable pour 

agrément par les services techniques et officiels qui sont compétents. Elles 

doivent garantir la salubrité des produits finis prêts à être livrés à la 

consommation en vue d’une meilleure santé publique. 

 

Après agrément, les services compétents procèdent à des inspections pour 

vérifier la conformité aux normes. Les agents désignés pour assurer le 

contrôle doivent être assermentés et avoir qualité de police judiciaire pour 

dresser un procès-verbal pour toute infraction. 
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- la préservation de la santé publique mondiale (protection des 

populations locales concernant les importations et protection des 

populations étrangères lors d’exportations)  

 

Par ailleurs, il est important de souligner que l’Union des Comores en étant 

membre de l’OIE souscrit aux principes et règles sous-tendant l’Accord 

sanitaire et phytosanitaire (SPS) de l’OMC. L’OIE a en effet mandat de gérer 

au nom de l’OMC, en collaboration avec la FAO, le respect de l’Accord SPS. 

Ainsi les références aux Codes sanitaires pour les animaux terrestres et 

aquatiques de l'OIE inscrivent l’Union des Comores dans la mouvance 

internationale avec les droits et devoirs qui en découlent.
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redynamiser le sous-secteur de l’élevage et à sécuriser l’utilisation des 

produits animaux et leurs échanges domestiques ou internationaux. 

 

Il est plus utile d’introduire et de consolider, dans un premier temps, les 

principes directeurs qui resteront la charpente du dispositif législatif à 

développer. Ces principes peuvent découler des doctrines en vigueur sur le 

plan international. 

Dans un souci d’opérationnalité, il est proposé que le processus national de 

mise aux normes législatives se déroule de manière progressive afin de 

pouvoir trouver, au niveau national, une réponse urgente, rapide et réaliste en 

matière de législation zoosanitaire internationale. Les textes de base 

proposés devraient être la base d’une pratique nouvelle tenant compte des 

exigences sous régionales et internationales en matière zoosanitaire et 

vétérinaire.  

1.5. Textes fondamentaux  
 

Ce code constitue une charpente de base autour de laquelle des consensus 

peuvent être obtenus rapidement pour l’édiction de textes d’application qui 

restent fondamentalement les outils utilisables sur le terrain. 

Conditions pour l’application des textes 
 

L’application de ce code peut être facilitée par des mesures 

d’accompagnement idoines telles que : 

- la pleine participation des organisations partenaires (groupements 

de producteurs, interprofessions, organismes professionnels, 

associations de consommateurs, organisations non 

gouvernementales) lors de la finalisation et de l’adoption des textes; 

- la diffusion des textes et la mise en œuvre de mécanismes 

d’appropriation par les agents du secteur public, les opérateurs 

économiques privés et l'administration territoriale ; 
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- la disponibilité des textes au niveau des différents niveaux 

administratifs et judiciaires de prise de décision ou d’intervention; 

- la dotation progressive en ressources humaines, matérielles et 

financières pour rendre possible les mesures d'accompagnement 

pour une mise en œuvre effective de la réglementation ;  

- le renforcement ou la mise à niveau des compétences en matière 

juridique dans les structures administratives afin de faciliter 

l’application de la réglementation et entretenir les flux rétroactifs 

d’informations permettant d’améliorer la législation suivant les 

résultats obtenus et les nouvelles exigences; 

- la concertation et la coordination des activités au niveau de l’Etat 

pour le suivi-évaluation de la réglementation mise en vigueur. 

 

Deuxième partie  : Contenu du code  

 

Cette partie traite 10 domaines et leur exposé des motifs découle de la note 

explicative ci-dessus. 

- L'organisation des services vétérinaires nationaux 

- L’exercice de la profession vétérinaire  

- La pharmacie vétérinaire 

- Les maladies animales  

- L’alimentation animale et l’amélioration génétique  

- Le laboratoire vétérinaire  

- Le développement des échanges commerciaux  

- La police sanitaire et la santé publique vétérinaire  

- Le bien-être animal 

- La résistance aux antimicrobiens 
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Adjuvant  : produit que l’on ajoute à un autre pour en renforcer les 

caractéristiques ou les effets.  

Administration vétérinaire : service vétérinaire officiel ayant compétence sur 

tout le territoire national, pour mettre en œuvre les mesures zoosanitaires et 

les procédures de certification vétérinaire internationale, et en surveiller ou 

auditer l’application. 

Aire d’activité professionnelle  : espace circonscrit autour de la résidence 

professionnelle du docteur vétérinaire et pour laquelle il a une autorisation 

d’exercer délivrée par le Ministre chargé des Services vétérinaires. 

Aliment  : toute substance simple et/ou composée, récoltée, commercialisée, 

ou consommée en l’état et/ou manufacturée, sur place ou après 

transformation mécanique, d’origine soit végétale, soit animale ou minérale, 

administrée à un organisme suivant les règles internationalement reconnues 

en vue de satisfaire ses besoins physiologiques. 

Amélioration génétique  : procédé scientifique et technique ayant pour 

objectif l’amélioration de la productivité du cheptel ou tendant à modifier le 

patrimoine génétique. 

Animal  : tout mammifère ou oiseau ainsi que les poissons, les abeilles et les 

reptiles. 

Animal aquatique  : animal vivant dans les eaux continentales, douces ou 

saumâtres, y compris les poissons. 

Animal atteint d’une maladie  : animal présentant des signes cliniques 

répondant à une maladie déterminée et dont le diagnostic a été confirmé par 

des méthodes biologiques ou de laboratoires reconnues internationalement. 

Animal contaminé  : animal ayant été en contact direct ou indirect avec un 

animal atteint d’une maladie ou suspecté de l’être, dans des conditions 

susceptibles de permettre la transmission de la maladie.  
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Certificat sanitaire international  : certificat établi par un Vétérinaire officiel 

attestant que les viandes ou les produits d'origine animale destinés à la 

consommation humaine ou à l'alimentation animale sont conformes aux 

normes internationales en vigueur en matière d'hygiène vétérinaire des 

denrées alimentaires et /ou de santé animale.  

Certificat zoosanitaire international  : certificat établi par un vétérinaire 

officiel du pays exportateur, attestant le bon état de santé de l'animal ou des 

animaux, et précisant éventuellement les épreuves biologiques auxquelles 

l'animal ou les animaux ont été soumis et les vaccinations effectuées sur 

l'animal ou les animaux faisant l'objet du certificat. Ce certificat peut être 

individuel ou collectif selon l'espèce animale considérée ou les conditions 

particulières de l'expédition. II désigne aussi un certificat concernant la 

semence, des ovules/embryons, des œufs à couver, les couvains d'abeilles et 

décrivant les mesures prises pour éviter la transmission des épizooties.  

Clinique vétérinaire  : établissement comportant un lieu de réception, une 

pièce réservée aux examens et aux interventions médico-chirurgicales, une 

salle de chirurgie dans lesquels le docteur vétérinaire exerce ses activités et 

des locaux destinés à l’hospitalisation ; où est assurée la surveillance des 

animaux hospitalisés par un personnel qualifié et où les animaux reçoivent les 

soins appropriés. 

Denrées animales  : aliments d'origine animale. 

Désinfection  : mise en œuvre, après nettoyage, de procédures destinées à 

détruire les agents infe
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TITRE II : DE L’ORGANISATION DE L’AUTORITE VETERINAIRE NATIONALE 

Article 5 : Sans faire obstacle aux compétences propres d’autres ministres, 

l’autorité vétérinaire compétente en matière de santé animale, de santé 

publique vétérinaire et de production animale est le ministre en charge de 

l’élevage. Il représente l’Union des Comores auprès des organisations 

régionales et internationales compétentes en la matière. 

L’autorité vétérinaire compétente dispose d’une administration vétérinaire 

dont elle garantit l’indépendance dans l’exercice de ses missions.  

Article 6  : Il est institué en Union des Comores une Administration vétérinaire 

dénommée Direction de l’Elevage et des Services Vétérinaires Nationale 

(DESVN), chargée de la production animale, de la protection sanitaire des 

animaux, du bien-être animal et de la santé publique vétérinaire sur 

l’ensemble du territoire et de ses frontières.  

Un décret du conseil du gouvernement précise le rôle et les missions de cette 

direction. 

Article 7  : 
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- Interdire, limiter, restreindre ou réglementer l’accès des personnes, 

l’introduction ou l’enlèvement des animaux et de tout autre objet ou 

produit dans certains locaux ou lieux déterminés. 

- Délivrer ou annuler les certificats officiels. 

- Elaborer, proposer et mettre en œuvre les normes sanitaires et 

qualitatives de manière à assurer :  

o La protection de la santé publique, la prévention de toute 

atteinte à la santé et la qualité des animaux et des produits 

animaux. 

o La prévention de la pratique frauduleuse, le respect des 

engagements internationaux  

Article 10 : Les agents de l’administration vétérinaire travaillant dans 

l’inspection sanitaire, composés de médecins vétérinaires, de 

paraprofessionnels vétérinaires, dûment mandatés doivent être assermentés 

avant d’entrée en fonction similaire de celle-ci auprès des tribunaux 

compétents.  

Article 11  : Les services vétérinaires sont placés sous la direction et le 

contrôle de l’autorité vétérinaire compétente. Les organismes, les docteurs  

vétérinaires, les paraprofessionnels vétérinaires du secteur privé sont 

accrédités ou habilités par l’autorité vétérinaire pour assurer les prestations 

prévues en matière de santé animale. 

Article 12 : Les vétérinaires et les paraprofessionnels vétérinaires peuvent 
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Article 14: L es agents détenant un titre de docteur vétérinaire permettant 

l’exercice de la médecine vétérinaire en Union des Comores, habilités pour la 

certification internationale ont la qualité de vétérinaires officiels. 

Article 15 : Les agents commissionnés sont tenus au devoir de réserve et au 

secret professionnel. Ils ne peuvent divulguer à des tiers ou utiliser à des fins 

personnelles les informations recueillies au cours de leurs investigations. 

Toutefois, ils peuvent échanger spontanément des informations avec les 

agents des douanes et de la police aux frontières pour les besoins de leurs 

missions de police judiciaire. 

Article 16  : Les programmes d’éradications des maladies animales sont 

réalisés sous l’égide de la Direction des services vétérinaires nationale, par 

les médecins vétérinaires, les paraprofessionnels vétérinaires, les 

propriétaires d’animaux, les groupements d’associations d’éleveurs, les 

coopératives et les éleveurs. 

Article 17 : Les agents de l’administration vétérinaire prévus à l’Article 12, ont 

le libre accès, de jour et de nuit dans tous les lieux où sont hébergés des 

animaux domestiques ou sauvages, en vue de procéder à tous les examens y 

découlant, pour préserver la santé des animaux et de la population à 

l’exécution afin de prendre les mesures de préventions et de luttes contre les 

maladies animales. Egalement, ils ont le libre accès lorsqu'une activité 

professionnelle soumise à leur contrôle est en cours aux lieux ci-
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Lorsque les lieux sont également à usage d’habitation, ces contrôles ne 

peuvent être effectués que dans les conditions fixées par le code de 

procédure pénale si l'occupant s'y oppose. 

Si la visite a lieu après le coucher du soleil, les agents doivent être 

accompagnés par un officier de police judiciaire ou de la gendarmerie. 

CHAPITRE 1 : DES DISPOSITIONS PENALES RELATIVES A 

L’ORGANISATION VETERINAIRES  

Article 18  : Sans préjudice des sanctions disciplinaires éventuellement 

encourues, est puni : 

- D’une amende d’un million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de francs 

comoriens, tout agent commissionné qui a dissimulé ou omis de déclarer un 

conflit d’intérêt prévu à l’article 13 de la présente loi ; 

- D’une amende de trois cent mille (300 000) à cinq cent mille (500 000) 

francs comoriens, tout agent commissionné qui a enfreint son devoir de 

réserve ou de confidentialité prévu par l’article 15 de la présente loi. 

Article19 : Tout obstacle, entrave ou refus d’assister aux contrôles est punie 

d’une peine d’emprisonnement de deux mois à un an et d’une amende de  

cinquante mille (50 000) à trois cent mille (300 000) francs comoriens ou de 

l’une de ces deux peines seulement. 

Article 20 : Le non-respect des mesures de consignes ou de saisies 

vétérinaires ainsi que  la  poursuite  d’une  activité  suspendue  par  l’autorité  

vétérinaire compétente est punie d’une peine d’emprisonnement de six mois à 

un an et d'une amende de cinq cent mille (500 000) à un million (1 000 000) 

de francs comoriens ou de l’une de ces deux peines seulement. 

TITRE III : DE LA PROFESSION VETERINAIRE, DE LA PHARMACIE 
VETERINAIRE 
Article 21: L’exercice de la profession et de la pharmacie vétérinaires s’inscrit 

dans le cadre de la politique nationale d’élevage. A ce titre, la présente Loi 

définit, organise et réglemente les conditions d'exercice de la profession et de la 

pharmacie vétérinaires dans l’Union des Comores. 
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Article 28:  L’exercice de la profession vétérinaire dans le secteur public 

concerne les docteurs vétérinaires et les paraprofessionnels vétérinaires 

(ingénieurs d'élevage, les agents techniques d'élevage), exerçant dans la 

fonction publique ou à titre contractuel. 

Article 29:   Les docteurs vétérinaires et les paraprofessionnels vétérinaires du 

secteur public doivent consacrer leur temps d'activité professionnelle au service 

de l’Etat. 

L'exercice de tâches d’enseignement et de recherche leur est permis dans les 

conditions fixées par la réglementation en vigueur.  

Ils peuvent être requis en fonction de leur compétence par l’autorité judiciaire 

pour effectuer une expertise. 

Article 30 : L'inspection de la profession vétérinaire est exercée sous l'autorité 

du Ministre chargé des Services vétérinaires. 

Les missions d’inspection sont conduites par des vétérinaires inspecteurs. 

Article 31 :  Les vétérinaires du secteur public chargés des inspections, 

contrôles et surveillances sont commissionnés et prêtent serment 

conformément à la réglementation en vigueur. 

Les vétér
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Section 3 : exercice de la profession vétérinaire dans le secteur prive  
 

Article 33 : Le vétérinaire et les paraprofessionnels vétérinaires (l’ingénieur 

d’élevage ou l’agent technique d’élevage privés), salariés désignent ceux qui 

exercent la profession vétérinaire au sein d'une entreprise, d'un groupement 

agréé, en tant que salarié à temps complet ou à temps partiel. Leur cadre 

d'exercice se limite à l’objet social de l’entreprise ou du groupement.  

Article 34 : Le groupement professionnel vétérinaire est une association agréée 

de docteurs vétérinaires privés et des paraprofessionnels vétérinaires. 

Article 35  : Le vétérinaire exerçant en clientèle privée perçoit des honoraires 

selon une tarification fixée par décision après avis du Conseil national des 

vétérinaires et paraprofessionnels vétérinaires.  

Article 36 : 
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d'activité à la suite d'une sanction disciplinaire, dans les conditions fixées par 

voie réglementaire. 

La résidence professionnelle est le lieu d’installation géographique du cabinet, 

de la clinique ou de la pharmacie vétérinaires. Elle est unique. Toutefois, 

l’ouverture d’une succursale d’un cabinet ou d’une clinique vétérinaire est 

possible. Elle est alors soumise à l’autorisation du Ministre chargé des Services 

vétérinaires après avis favorable du Conseil national des vétérinaires et 

paraprofessionnels vétérinaires de l’Union des Comores. 

L’aire d’activité professionnelle est l’espace circonscrit autour de la résidence 

professionnelle du docteur vétérinaire et pour laquelle il a une autorisation 

d’exercer délivrée par le Ministre chargé des Services vétérinaires. 

Article 39 : Toute personne autorisée à exercer la profession vétérinaire à titre 

privé est tenue de le faire personnellement. Toutefois, elle peut se faire assister 

ou remplacer par toute autre personne qualifiée conformément aux Articles 23 

et 24 du présent code. 

Article 40 : 
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d’ingénieurs d’élevage ou d’agents techniques d’élevage ou au sein de sociétés 

civiles professionnelles d’ingénieurs d’élevage ou d’agents techniques 

d’élevage. 

Article 42 : Les modalités de constitution et de fonctionnement des associations 

et sociétés civiles professionnelles de docteurs vétérinaires et des 

paravétérinaires d’élevage se font conformément à la législation en vigueur.  

Section 4  : de l’exercice de la profession vétérinaire prive par les 
personnes non titulaires du diplôme de vétérinaire  
 

Article 43: Sont visés, dans ce présent chapitre, les ing énieurs d’élevage et les 

agents techniques d’élevage. 

Article 44 : Les personnes de nationalité comoriennes, titulaires d’un diplôme 

tel que mentionné à l’Article 22, 1 ( l)6 (e)es  
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- aux dispositions statutaires du Conseil national des vétérinaires et 

paraprofessionnels vétérinaires ; 

- au respect des dispositions de la présente Loi. 

Article 46 : Les paraprofessionnels vétérinaires intervenant dans le secteur 

privé ou dans le secteur public sont tenus : 

- au secret professionnel et à la discrétion pour toute information découlant 

de leur activité ;  

- au respect des domaines de compétence qui leur sont conférés par leurs 

diplômes ; 

- aux dispositions statutaires du Conseil national des vétérinaires et 

paravétérinaires ; 

- au respect des dispositions de la présente Loi. 

Section 6: ex ercice illégal de la profession vétérinaire a titre prive et 
usurpation de titre  

 

Article 47 : Exerce illégalement la profession vétérinaire à titre privé :  

- 
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- les élèves des écoles ou université recevant un enseignement en 

médecine vétérinaire dans le cadre de leur formation ; 

- les propriétaires ou les détenteurs d'animaux qui pratiquent sur leurs 

propres animaux ou sur ceux dont ils ont la garde, dans le respect des 

dispositions légales ou réglementaires, et en particulier de celles qui 

régissent la protection animale, les soins et les actes d'usage courant, 

nécessaires à la bonne conduite de leur élevage ; 

- les laboratoires agréés par le Ministre chargé des Services vétérinaires 

pour la recherche vétérinaire et pour la réalisation des examens 

concourant à l'établissement d’un diagnostic. 

Les conditions d'agrément de ces laboratoires sont fixées par décision de 

personnes habilitées. 

Article 49 : Quiconque fera suivre son nom de la mention de « Docteur 

vétérinaire » ou « Vétérinaire » sans satisfaire aux conditions définies à l'Article 

22 alinéa premier de la présente Loi commet une usurpation de titre ou de 

fonction de vétérinaire. 

Toutefois, un laboratoire qui fabrique des produits destinés à la médecine des 
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- L’enregistrement du diplôme, certificat ou attestation par les intéressés 

auprès du greffe du tribunal de première instance et auprès de la 

Direction chargée des Services vétérinaires ; 

- L’absence de condamnation pénale ; 

- L’aptitude médicale. 

Article 53 :  Nul ne peut exercer une profession d’auxiliaire en santé animale 

-
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Le bureau du Conseil national prend ses décisions à la majorité des 2/3 après 

vote à bulletin secret. Si une décision concerne l'un des membres du bureau 

du Conseil national, l'intéressé ne peut siéger. 

Le bureau du Conseil national peut se faire assister dans ses travaux par tout 

spécialiste, de quelque nationalité qu'il soit, sans toutefois qu'il puisse prendre 

part au vote. 

Article 60:  Ne sont habilités à exercer en Union des Comores que les 

vétérinaires inscrits au Tableau national de l’ordre vétérinaires et 

paraprofessionnels vétérinaires y compris les auxiliaires ou relevant d'une 

assistance technique bilatérale ou multilatérale. La liste des docteurs 

vétérinaires et des paraprofessionnels y compris les auxiliaires inscrits au 

Tableau national est établie chaque année au mois de janvier sous la 

responsabilité du Président du Conseil national, transmise au Ministre chargé 

des Services vétérinaires et publiée au Journal Officiel. 

Article 61:  Toute demande d'inscription au Tableau national est soumise par 

l'intéressé au Conseil national accompagnée de ses titres originaux pour 

examen et de leurs copies certifiées pour conservation, ainsi que du projet de 

contrat de travail pour les salariés.  

Le Conseil national vérifie que le candidat satisfait aux conditions requises 

par la Loi pour l’exercice de sa profession en Union des Comores. Lorsque le 

candidat est étranger, il doit justifier, à l'appui de sa demande, qu'il est 

bénéficiaire des dispositions de reconnaissance ou d'équivalence des 

diplômes. 

Dès réception de la demande, le Président du Conseil national, après en avoir 

adressé une copie au Ministre chargé des Services vétérinaires, désigne un 

rapporteur parmi ses membres pour procéder à une enquête au regard des 

règles de la déontologie. Le rapporteur rédige un rapport excluant toute 

appréciation personnelle. 

Article 62 : Le Conseil national statue dans les deux mois suivant le dépôt de 

la demande, délai prolongé de deux mois si un complément d'enquête s'avère 

nécessaire. Il transmet sa décision au Ministre chargé des Services 
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vétérinaires qui est par ailleurs tenu informé de la prolongation éventuelle du 

délai prévu ci-dessus ainsi que de ses motivations. 

Dans le cas d'un refus d'inscription celui-ci doit être motivé et ne peut 

intervenir qu'après audition de l'intéressé qui doit se présenter sous quinzaine 

devant le Conseil national pour faire valoir ses arguments ou produire tout 

document qu'il juge utile. 

Le Ministre chargé des Services vétérinaires peut demander au Conseil 

national un nouvel examen de tout dossier ayant donné lieu à un refus. Le 

Conseil national dispose de deux mois pour statuer sur cette nouvelle 

demande. 

En cas de désaccord persistant entre le Conseil national et le Ministre chargé 

des Services vétérinaires, celui-ci désigne un rapporteur chargé de présenter 

le dossier devant une commission de recours présidée par un magistrat 

désigné par le Ministre chargé de la Justice et composée d'un représentant 

de la Présidence de la République, du Ministre chargé des services 

vétérinaires et le Président ou le Vice-Président du Conseil national. La 

décision prise par la commission de recours à bulletin secret et à la majorité 

absolue, est sans appel. 

Article 63  : Le Conseil national veille au maintien des principes de moralité, 

de probité, de dévouement, indispensables à l'exercice des professions 

vétérinaires et paraprofessionnels vétérinaires y compris les auxiliaires et à 

l'observation par les intéressés des devoirs professionnels et des règles 

déontologiques. Le Conseil national assure la défense de l'honneur et de 

l’indépendance professionnelle. 

Article 64:  En aucun cas le Conseil national n'a à connaître des actes, des 

attitudes, des opinions politiques ou religieuses des membres des professions 

vétérinaires et paravétérinaires. 

Article 65 : Les audiences du Conseil national ne sont pas publiques et ses 

membres doivent garder le secret sur leurs délibérations sous peine 

d'exclusion. 
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Le Conseil national peut se faire assister, après accord du Ministre chargé 

des services vétérinaires, d'un avocat inscrit au barreau ou de tout expert qu'il 

estime nécessaire. Leurs honoraires sont pris en charge suivant des 

modalités à préciser par décision.  

Article 66:  Le Conseil national des vétérinaires et paraprofessionnels 

vétérinaires y compris les auxiliaires exerce le pouvoir disciplinaire à l'égard 

des membres inscrits au Tableau national des professions vétérinaires et 

paraprofessionnels y compris les auxiliaires vétérinaires. Il est saisi par le 

Ministre chargé des Services vétérinaires ou peut se saisir d'office. Il ordonne 

une enquête en précisant les faits sur lesquels elle doit porter, et désigne 

pour ce faire un ou deux de ses membres, dont un au moins appartenant à la 

même catégorie professionnelle, que la personne incriminée. Ceux-ci sont 

astreints aux règles de la confidentialité et rédigent un rapport dans les 

meilleurs délais qui ne sauraient excéder deux mois. 

Article 67:  Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans que 

l'intéressé ait été entendu ou appelé à comparaître. 

Celui-ci peut se faire assister d'un membre des vétérinaires ou 

paraprofessionnels vétérinaires figurant au Tableau national et d'un avocat 

qui dispose d'un délai de deux semaines pour prendre connaissance du 

dossier. 

Pour chaque acte de la procédure disciplinaire des procès-verbaux sont 

établis et transmis au Ministre chargé des Services vétérinaires 

Les décisions du bureau national en matière disciplinaire sont prises à bulletin 

secret. 

Article 6j
EMC 
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Les additifs à propriétés pharmacologiques, contenant notamment des 

anticoccidiens, des antibiotiques ou des facteurs de croissance sont considérés 

comme des médicaments vétérinaires. 

La liste de ces additifs, leurs conditions d'utilisation et leurs concentrations 

maximales sont fixées par décision. 

Article 72:  Est considéré comme aliment médicamenteux tout mélange 

d'aliment et de médicament ou de pré mélange médicamenteux destiné à être 

administré aux animaux sans transformation dans un but préventif ou curatif. 

Est considéré comme prémélange médicamenteux tout médicament vétérinaire 

préparé à l'avance et exclusivement destiné à la fabrication ultérieure d'aliments 

médicamenteux. 

Est considéré comme spécialité pharmaceutique pour usage vétérinaire tout 

médicament vétérinaire préparé à l'avance, présenté sous un conditionnement 

particulier et caractérisé par une dénomination spéciale. 

Article 73: Les aliments complémentés ou supplémentés contenant des additifs 

sans qu'il ne soit fait mention de propriétés préventives ou curatives ne sont pas 

considérés comme des médicaments vétérinaires. 

Section 2: préparation extemporanée   
Article 74 : Est considérée comme préparation extemporanée toute préparation 

réalisée sur prescription et à la demande d’un vétérinaire pour répondre à un 

besoin thérapeutique bien défini dans le lieu et le temps. 

Article 75 : Seuls peuvent préparer extemporanément les médicaments 

vétérinaires et les délivrer au détail à titre gratuit ou onéreux: 

- les vétérinaires inscrits au Tableau national des vétérinaires et 

paraprofessionnels vétérinaires dans l'exercice de leur profession ; 

- les pharmaciens titulaires d'une officine, sur prescription d'un docteur 

vétérinaire. 
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Section 3: détention, vente et distribution au détail  
Article 76: Sauf les cas prévus à l’Article 81 de la présente Loi, seuls peuvent 

détenir, en vue de leur cession aux utilisateurs et de leur délivrance au détail, 

des médicaments vétérinaires à titre gratuit ou onéreux: 

- les docteurs vétérinaires dans l'exercice de leur profession et inscrits au 

Tableau national des vétérinaires et paraprofessionnels vétérinaires ; 

- les pharmaciens titulaires d'une officine. 

Article 77: Des dépôts de médicaments vétérinaires à caractère privé et 

communautaire peuvent, sous le contrôle d’un vétérinaire participant 
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influence sur l’environnement et des risques d’induction de résistance 

croisée sur les microorganismes. 

Dans tous les cas, le vétérinaire demeure responsable de la détention et de 

l’utilisation des médicaments vétérinaires dont il a ordonné la délivrance au 

groupement, à la coopérative, à la société ou à l’association. 

Article 80: La cession à titre gratuit ou onéreux de médicaments vétérinaires 

est interdite sur la voie publique, dans les foires, marchés, lieux publics et 

manifestations publiques à l’exclusion des structures légalement installées sur 

ces sites, à toute personne même titulaire du diplôme de docteur vétérinaire ou 

de docteur en pharmacie. 

Article 81: Les dépôts privés sont gérés par des vétérinaires installés en 

clientèle privée ainsi que les ingénieurs d'élevage et les agents techniques 

d'élevage exerçant dans les conditions fixées par l’Article 42 de la présente Loi. 

Les dépôts communautaires, créés par des vétérinaires pour des groupements, 

des coopératives, des sociétés ou des associations d’éleveurs reconnus par la 

législation en vigueur, sont gérés par des docteurs vétérinaires installés en 

clientèle privée ou par des paraprofessionnels vétérinaires exerçant dans les 

conditions fixées à l’Article 42 de la présente Loi. 

Les modalités pratiques de délivrance de l'autorisation d'ouverture d'un dépôt de 

médicaments vétérinaires sont fixées par décision. 

Article 82: Toute exclusivité de vente de médicaments vétérinaires est interdite. 

Article 83 :  Un vétérinaire peut prescrire pour les animaux des médicaments 

autorisés et préparés pour l'usage humain. Dans ce cas, le pharmacien qui 

délivre ces médicaments mentionne que ces produits deviennent des 

médicaments vétérinaires et rend inutilisables les vignettes et notices qui 

pourraient les accompagner.  

Article 84: Il est interdit de solliciter le public pour des achats ou des 

commandes de médicaments vétérinaires. 

Article 85: La publicité concernant le médicament vétérinaire doit respecter la 

réglementation en vigueur. 
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Section 4: préparation industrielle, vente et distribution en gros  
Article 86: Tout établissement de fabrication, de préparation, d'importation, de 

conditionnement, de vente en gros et de distribution en gros de médicaments 

vétérinaires, doit être agréé par le Ministre chargé des Services vétérinaires 

dans des conditions définies par décision après avis du Conseil national des 

vétérinaires et paraprofessionnels vétérinaires de l’Union des Comores et la 

gestion technique de tel établissement doit être assurée par un vétérinaire ou 
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Les délibérations de cette commission sont confidentielles. Sa composition et 

son mode de fonctionnement seront précisés par voie réglementaire. 

Article 95: La commi ssion peut autoriser l'emploi d'un médicament non 

autorisé, en cas de péril ou en cas d'essais cliniques sur l'efficacité du 

médicament conduits selon un protocole déterminé à l'avance et sous le 

contrôle des Services vétérinaires publics. 

Article 96: Le prémélange médicamenteux, tel que défini à l'Article 72 de la 

présente Loi, est soumis aux dispositions prévues à l'Article 74 de la présente 

Loi, préalablement à la fabrication de l'aliment médicamenteux. 

Article 97: La demande d'autorisation de mise sur l e marché n'est acceptée 

que lorsque le fabricant justifie que: 

- il dispose effectivement d'une méthode de fabrication respectant les 

bonnes pratiques de fabrication et les procédés de contrôle pour 

garantir la qualité du produit au stade de sa fabrication en série ;
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�� les indications thérapeutiques.  

�� un dossier technique comprenant les expertises techniques, analytiques, 

pharmaceutiques, technologiques et cliniques, les résultats de tests de 

stabilité et de conservation du produit fini en zone tropicale tels que 

définis par décision du Ministre chargé des Services vétérinaires ;  

�� la copie conforme de toute autorisation de mise sur le marché déjà 

délivrée dans le pays d'origine ou dans tout autre pays quand il s'agit 

d'une spécialité qui, pour des raisons épidémiologiques, n'est pas 

commercialisée dans son pays d'origine. Dans ce dernier cas, la 

spécialité à autoriser fera l'objet d'une expérimentation en Union des 

Comores prouvant son efficacité, son innocuité et sa stabilité ; 

�� un engagement de responsabilité du fabricant en cas d'accident 

provoqué par la spécialité ; 

�� le reçu du versement des droits d'enregistrement prévus par la législation 

en vigueur. 

Article 99: L'avis de la commission est donné en tenant compte des critères 

suivants: 

- la conformité réglementaire du dossier tel que prévu à l'Article 98 de la 

présente Loi ; 

- la conformité analytique, l'efficacité et l'innocuité du médicament 

vétérinaire ; 

- l'utilisation et le coût du médicament vétérinaire dans le cadre de la 

pathologie locale ; 

- la conformité avec la législation sanitaire en vigueur dans le pays. 

La commission statue sur le dossier mais peut également faire effectuer, aux 

frais du demandeur, tout examen, analyse ou contrôle qu'elle juge nécessaire. 

Article 100: L'autorisation de mise sur le marché est accordée pour une durée 

de cinq années renouvelable. 
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Le tribunal peut, en outre, prononcer contre le prévenu, l’interdiction des droits 

prévus par le Code pénal. 

La confiscation du matériel et des documents ayant permis l’infraction est 

prononcée. 

Arti cle 106: Sans préjudice de l’application des dispositions de la 

règlementation relative au contrôle des produits alimentaires et à la répression 

des fraudes, sera puni d’un emprisonnement de six mois et d’une amende de 

 1 000 000 de francs comoriens et ou de l’une de ces deux peines seulement, 

quiconque se sera soustrait ou aura tenté de se soustraire au contrôle prévu à 

l’Article 108 de la présente Loi. 

Article 107: Sans préjudice des peines prévues par le Code pénal:  

- quiconque aura enfreint aux dispositions des Articles de 74 à 85 sera 

puni d’un emprisonnement de six mois et d’une amende de  1 000 000 

de francs comoriens ; 

- quiconque aura enfreint aux prescriptions des Articles 86 à 92 sera puni 

d’un emprisonnement de six mois et d’une amende de  5 000 000 de 

francs comoriens ; 

- quiconque aura enfreint aux prescriptions des Articles 104 à 106 sera 

puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de  1 000 000 francs 

comoriens. 

Article 108 :  Les infractions prévues et punies par la présente Loi sont 

poursuivies devant la juridiction pénale du lieu de l’infraction constatée 

(compétente), sans préjudice des sanctions disciplinaires qui peuvent être 

infligées, pour les mêmes faits, par le Conseil national de l’ordre des 

vétérinaires et paraprofessionnels vétérinaires de l’Union des Comores. 

Article 109 : Les infractions aux dispositions de la présente Loi ni prévues, ni 

sanctionnées aux Articles ci-dessus, seront punies suivant des modalités 

fixées par décision des techniciens habilités. 
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TITRE IV : DU LABORATOIRE VÉTÉRINAIRE
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du conseil national de l’ordre des vétérinaires et des para- professionnels 

vétérinaires. Les conditions d’ouvertures et les normes des laboratoires 
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Article 113 :  Les laboratoires nationaux transmettent chaque année à l’autorité 

compétente un rapport d’activité. 

L’activité scientifique de chaque laboratoire national est soumise tous les quatre 

ans à une évaluation par des experts désignés par le ministre chargé de 

l’élevage.  

Article  114: Le laboratoire national est soumis au contrôle et à l’évaluation 

scientifique, technique et financière de l’autorité vétérinaire compétente qui les 
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Les laboratoires agréés réalisent les analyses officielles dans les plus brefs 

délais compatibles avec les techniques et méthodes utilisées. 

Article 120 : Un laboratoire agréé peut, à titre exceptionnel, sous-traiter les 

analyses officielles qui lui sont demandées, sous réserve de les confier à un 

autre laboratoire agréé pour le même type d’analyses et d’en informer l’autorité 

compétente qui a demandé l’analyse. 

Article 121 : Ces obligations s’appliquent également lorsqu’une analyse 

officielle doit être complétée ou confirmée par un autre laboratoire. 

 Lorsqu’une analyse officielle est confiée à un autre laboratoire dans les 

conditions prévues aux alinéas précédents, il incombe au premier laboratoire 

auquel ont été confiés les échantillons d’en transmettre les résultats à l’autorité 

compétente qui a demandé l’analyse selon les modalités fixées par arrêté du 

ministre chargé de l’élevage. 

CHAPITRE III : OBLIGATIONS DES LABORATOIRES RECONNUS  
Article 122 :  Les rapports d’analyses d’autocontrôle réalisées par les 

laboratoires reconnus doivent permettre l’identification : 

-  Du demandeur ; 

- De l’échantillon : nature, état, date de réception ; 

- De la date d’analyse ; 

- De la méthode d’analyse employée ; 

- Du résultat de l’analyse, avec, s’il y a lieu, les unités de mesure ; 

- Le cas échéant, des critères de l’interprétation des résultats 

Article  123: Un arrêté du ministre chargé de l’élevage fixe les cas et conditions 

dans lesquels les échantillons ou les analyses isolés dans les échantillons ainsi 

que les documents qui les concernent doivent être conservés par les 

laboratoires reconnus et, le cas échéant, transmis à un autre laboratoire ou à un 

organisme de recherche 

CHAPITRE IV : DES RÉACTIFS D’ANALYSES  
Article 124  : La liste des réactifs précise leurs caractéristiques techniques. Les  

réactifs  peuvent être  produits, importés  et  distribués  par  le laboratoire 

national ou par des établissements agréés par l’autorité vétérinaire compétente. 
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Les conditions techniques et financières de demande, de délivrance, de 

suspension ou de retrait des agréments et d'instruction sont fixées par voie 

réglementaire. 

Article 125  : Le  fabricant, l’importateur  ou  le  distributeur  d'un  réactif  est  

tenu d’informer l’autorité vétérinaire compétente et le laboratoire national 

compétent en cas de : 

- Perte ou de suspension d’un des critères nécessaires à l’agrément ; 

- Modification notable des caractéristiques ou de la performance des 

Réactifs produits  

- Résultats  anormaux  obtenus  lors  d'une  utilisation  conforme  au 

Protocole défini par le fabricant d'un réactif 

Article 126  : Le fabricant, l’importateur ou le distributeur d’un réactif est tenu de 

faire pratiquer tout contrôle de conformité demandé par l’autorité vétérinaire 

compétente  ou  le  laboratoire  national  compétent  et  de rappeler le ou les lots 

mis en cause en cas de non-conformité. 

 

CHAPITRE V : DES PENALITES RELATVES AU LABORATOIRE  

Article 127 : Sont punis d'une amende d’un million (1 000 000) à cinq millions (5 

000 000) de francs : 

�� le défaut de communication des informations prévus à l’article 125 ci-

dessus 

�� la production , l’importation et la distribution des réactifs sans les 

agréments prévus à l’article 124 
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TITRE V : DE LA RÉSISTANCE AUX ANTIMICROBIENS
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Article 134 : En cas de contestation sur la propriété d'un animal, celui qui a 

marqué sa propriété et enregistrée selon un procédé visé à l'Article 133 est 

présumé propriétaire dudit animal. 

Article 135 : Toute personne qui présente la carte d’identification, d’un 

animal, conforme aux textes en vigueur est dans tous les cas reconnue 

propriétaire de l’animal, sauf s’il est prouvé qu’elle s’est procurée la carte par 

vol ou l’animal a été acquis par vol. 

Article 136 : Sans préjudice, Le propriétaire d’un animal est présumé 

civilement responsable, jusqu’à preuve du contraire, des préjudices causés 

par l’animal à la personne ou aux biens d’autrui, que l’animal soit sous sa 

surveillance ou non. 

Article 137 : Tout animal errant, qui s’avère agressif et dangereux, peut être 

abattu sur place, sur décision de l’autorité administrative locale, après 

proposition des services vétérinaires, sauf cas prévus des maladies réputés 

contagieuses sur la réglementation en vigueur. 

Article 138 : Il est formellement interdit de faire déplacer ou laisser divaguer 

des animaux impo
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dédommage aussi les victimes des dégâts éventuels provoqués par ses 

animaux. L’application de cet Article sera résolu par voie règlementaire. 

Article 141 : Pour le transport, les animaux doivent être conduit dans un 

mobile mieux adapté, selon le trajet le plus direct, tout en tenant compte de 
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L’abattage de tout animal sur les foires et les marchés est interdit sauf en cas 

d’extrême urgence. Les animaux destinés à l’abattage reconnus gravement 

malades, blessés, accidentés ou en état de misère physiologique doivent être 

conduis à l’abattoir le plus proche pour y être abattu immédiatement. 

Toutefois, en cas d’urgence reconnus par un vétérinaire, il peut être procédé 

à l’abattage.  

Sectio n 2 : de la faune sauvage   
Article 148  : Nul ne peut prétendre exporter une espèce répertoriée et 

classée dans la catégorie de la faune sauvage comorienne sans l’accord du 

ministère en charge de l’élevage et de la pêche, après avis des autorités 

administratives en charge de : 

�� L’élevage  

�� De l’environnement  

�� Ressource halieutique  

Toute disposition contraire est nulle et non avenue. 

Article 149 : L’exportation d’une espèce animale ou menacée d’extinction et 
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Article 157 : les races animales locales peuvent être croisées avec d’autres 

races exotiques, (géniteur, par insémination artificiel ou transfert d’embryons 

importés), à la productivité supérieure et répondant aux conditions sanitaires 

vétérinaires.   

Article 158 : Les introductions des races exotiques destinées à l’amélioration 

génétiques sont soumises à une autorisation d’importations accordée par le 

ministère en charge de l’élevage après avis de l’administration vétérinaire. 

Article 159 : Les semences spermatiques ou les embryons des races 

exotiques présentées à l’importation doivent être accompagnées d’un 

certificat zoosanitaire délivré par les autorités vétérinaires officiels du pays de 

provenance, attestant qu’elles proviennent d’une zone indemne de maladie 

réputé contagieuse et à déclaration obligatoire et exempt de ces pathologies. 

Les semences suspectés, contaminés de ces infections et ou provenant 

d’animaux malades, susceptible de constituer un danger pour le cheptel local 

sont saisies et détruites. 

Article 160 : L’autorité compétente vétérinaire désigne un ou des 

laboratoire(s) pour les analyses de ces semences.  

Article 161 : Des centres d’insémination artificielle privé ou public peuvent 

être crées pour la production de semences animales ou leur utilisation. 

Les modalités de création de ces centres et les procédés de collectes, de 

traitement et de conditionnement des semences sont fixées par voies 

réglementaires. 

Article 162 : Nul ne peut, à titre onéreux ou gratuit, des semences à des fins 

d’améliorations génétiques sans une autorisation accordée par le ministère en 

charge de l’élevage après avis de l’administration vétérinaire. 

Article  163 : L’importation des animaux de bétails et des œufs destinés à 

l’amélioration génétique et ou à l’élevage est soumise à une autorisation 

spéciale. Les modalités d’application de cette Article sera réglé par voie 

réglementaire  
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 Le développement de l’apiculture local, est soumis à des normes 

zootechniques et zoosanitaire. A ce titre, Il est interdit d’importer des abeilles. 

Les mesures zootechniques et zoosanitaires pour l’application de cette Article 

est soumise par voie réglementaire. 

CHAPITRE IV : L’IMPORTATION, L’EXPORTATION, ET DES CONTRÔLES AUX FRONTIÈRES 
DES ANIMAUX ET DES PRODUITS D’ORIGINE ANIMALE 

Section 1  
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Article 169 : Le contrôle sanitaire et de salubrité est assurée par les services 

vétérinaires du secteur public, les frais y afférant sont intégralement à la 

charge de l’Etat. 

En cas de besoin l’Etat peut déléguer par un mandat sanitaire  

Article 170 : 
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TITRE VII : DES MALADIES ANIMALES  
Article 176 : L’autorité vétérinaire compétente peut prendre toutes mesures 

destinées à Prévenir l’apparition, à enrayer le développement et à poursuivre 

l’extinction des maladies contagieuses, émergentes et préciser les modalités. 

Elle peut les rendre obligatoires sur l’aire qu’elle détermine. Les modalités 

d’application de cette présente Article est précisé par voie règlementaire. 

Article 177 : L’autorité vétérinaire compétente est le seul habilité pour 

importer, détenir et administrer sur le territoire national, les vaccins et produits 

biologiques utilisés pour le Diagnostic, la Prévention et le traitement des 

maladies des animaux souscrites dans le code terrestre de l’organisation 

mondiale de la santé animale(OIE) 

Cette habilitation peut être déléguée par arrêté du Ministère en charge de 

l’élevage à une personne ou des personnes physiques ou morales sur 

proposition motivée des Services Vétérinaires dans l’Intérêt de la protection 

sanitaire du cheptel et du développement économique du pays, pour des 

produits Biologiques particulièrement désignés et pour une durée définie, 

renouvelable ne pouvant excéder cinq ans. 

CHAPITRE I : DE LA SURVEILLANCE ÉPIDÉMIOLOGIQUE ET DE LA PRÉVENTION  
Article  178 : Sous l’autorité de L’Administration Vétérinaire, le Réseau 

National d’epidemiosurveillance des maladies animales aux Comores 

(RENESMAC) va jouer le Rôle d’organe de veille pour assurer la surveillance 

et la prévention des Risques sanitaires pour la population humaine et animale 

dans le territoire Nationale. 

Les modalités d’application de cet Article et de financement de ce dit réseau 

sera précisée par voie réglementaire  

CHAPITRE II : MALADIES SUJETTES À DÉCLARATION  
Article 177 : Dans l’intérêt du pays, tant au niveau de la santé publique, 

qu’au niveau de l’économie, il est établi par Décret, sur proposition du 

Ministère chargé de l’Elevage, une liste spéciale dite des maladies réputées 

contagieuses. 
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- Cantonner dans une zone déterminée certains animaux suspects, 

contaminés ou même atteints avec visite, inventaire et marquage ;  

- Délimiter des zones d’interdiction de passage, pâturage ou d’accès aux 

points d’abreuvement tels que mares et puits ;  

- Faire abattre sans préavis ou délai et, sans indemnisation ou échange, 

les animaux marqués qui sortiraient d’une zone interdite et 

constitueraient un risque de dissémination ;  

- Interdire tous rassemblements d’animaux, en particulier les foires et 

marchés. Dans certains cas, demander aux autorités compétentes 

d’interdire les rassemblements de personnes si ceux-ci risquent de 

contribuer à la dispersion de certains virus par voie passive. Faire 

procéder à la désinfection, et si nécessaire à la destruction par le feu, 

des objets ou locaux sans délai des cadavres d’animaux.  
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des moyens hygiéniques ou sanitaires, soit par des moyens médicaux 

appliqués à chaque animal individuellement ou collectivement. 

Article 186 :  La prophylaxie est dite collective quand elle s’adresse à un 

ensemble d’animaux n’appartenant pas aux mêmes propriétaires ou n’étant 

pas sous la garde des mêmes détenteurs.  

Article 187 : Les prophylaxies collectives peuvent être volontaires ou 

obligatoires. 

Section1 : prophylaxie collective obligatoire   
Article 188 : Les prophylaxies collectives obligatoires sont fondamentalement 

d’initiative publique (Etat ou collectivités locales). Les conditions de 

déclenchement d’une prophylaxie collective obligatoire ordinaire ou 

extraordinaire sont déterminées par voie règlementaire 

Article 189 : La mise en œuvre des mesures de prophylaxies sanitaires 

collectives et obligatoires est du domaine de l’Etat. 

Article 190 : Toutefois, l’exécution de ces mesures peut être assurée par un 

vétérinaire privé agréé et dûment mandaté par l’autorité vétérinaire.  

Les modalités d’application du présent Article seront déterminées par voie 

réglementaire. 

Article 191  : Le contrôle de l’exécution de l’ensemble des mesures de 

prophylaxies collectives obligatoires est assuré par les services vétérinaires 

de l’Etat. 

Section 2  : prophylaxie collective volontaire  
Article 192  : Les mesures de prophylaxie collectives volontaires sont 

entreprises avec le consentement des propriétaires ou détenteurs locaux 

d’animaux. 

Pénalités :  

Article  193: Les pénalités et les délits du titre V, VI et VII de ce présent code 

sera fixé par voie réglementaire  
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TITRE VIII : DE LA POLICE SANITAIRE  
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la consommation humaine, soit son retrait temporaire de la 

consommation permettant de lui faire subir un traitement approprié dit 

assainissement avant de la remettre dans le circuit commercial. 

Section 2: mesures générales  
Article 195:  Les maladies légalement contagieuses ou réputées telles 

nécessitant une déclaration obligatoire et une application des mesures de 

police sanitaire sur le territoire de l’Union des Comores sont:  

1. la fièvre aphteuse dans les espèces bovine, ovine et caprine  

2. la fièvre de la vallée du Rift dans les espèces ovine, caprine, bovine ; 

3. la dermatose nodulaire contagieuse dans l'espèce bovine ; 

4. 
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24. l'ornithose-psittacose chez les psittacidés ; 

25. la pasteurellose bovine ou septicémie hémorragique; 

26. la pleuropneumonie contagieuse caprine ; 

27. la rage dans toutes les espèces animales; 

28. les rickettsioses (anaplasmose, cowdriose, fièvre Q, etc.) dans les 

espèces bovines, cameline, ovine et caprine ; 

29. les salmonelloses dans l'espèce aviaire; 

30. les trypanosomoses dans les espèces bovines; 

31. la tuberculose dans les espèces bovine, ovine, caprine, cameline, 

canine et chez 

32. les oiseaux ; 

33. la variole aviaire dans toutes les espèces d'oiseaux ; 

34. l'encéphalopathie spongiforme bovine ;  
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mort suspect d'être atteint d'une maladie contagieuse ou réputée telle et 

figurant sur la liste visée à l'Article 198. 

L'animal atteint ou soupçonné d'être atteint d'une maladie contagieuse devra 

immédiatement, et, avant même que le technicien compétent n'ait répondu à 

l'avertissement, être séparé et maintenu autant que possible isolé des autres 

animaux susceptibles de contracter cette maladie. Le reste du troupeau dans 

lequel vivait l'animal atteint ne devra, en aucun cas, quitter son lieu de 

rassemblement et sera présenté en entier au vétérinaire compétent en même 

temps que l’animal malade. 

La déclaration, l'isolement et la présentation du troupeau sont également 

obligatoires lorsqu’un animal de ce troupeau est mort d'une maladie 

contagieuse ou soupçonnée telle. 

Article 198 :  Après constatation de la maladie, l'autorité administrative 

compétente, sur proposition du Directeur chargé des Services vétérinaires ou 

de son représentant, prend une décision portant déclaration d'infection qui 

indique l'application, dans un périmètre déterminé, les mesures prescrites 

ainsi que les conditions d'application de ces mesures. 

Article 199 :  La chair des animaux morts de maladie contagieuse ou abattus 

comme atteints de maladie contagieuse ne peut être livrée à la consommation 

humaine. 

Les cadavres ou débris de cadavres des animaux morts ou abattus comme 

atteints de maladie contagieuse doivent être détruits par le feu ou enfouis à 

1,5 mètre dans un terrain situé sous le vent à 500 mètres de toute habitation 

et entouré d'une clôture suffisante pour en défendre l'accès aux animaux. 
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Article 200 :  Dans le cas où il est ordonné l’identification des animaux, elle se 

fera selon des modalités qui seront fixées par décision. 

Article 201 :  L'abattage des animaux malades ou suspects, l'enfouissement, 

le transport des cadavres, la désinfection des locaux, la quarantaine des 

animaux suspects, sont à la charge des propriétaires ou relèvent d’indemnités 

pour abattages d’animaux ou pour sinistre épizootique accordés par décision. 

En cas d'abattage sanitaire, l'indemnité n'est accordée qu'aux propriétaires 
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de la présente Loi, les animaux des espèces chevaline, asine et leurs 

croisements, bovine, ovine, caprine, cameline, , canine, féline, les animaux 

des espèces aviaires ainsi que les léporidés, la faune sauvage y compris les 

nouveaux animaux de compagnie présentés à l'importation par voie terrestre, 

maritime ou aérienne sont soumis, aux frais des importateurs, à une visite 

sanitaire vétérinaire. La date prévisible d'entrée de tout envoi d'animaux 

vivants et autres tels que les œufs à couver, les semences, les ovules et les 

embryons d'origine animale, devra être communiquée aux Services 

vétérinaires. 

Article 207 :  Tout produit listé ci-après, importé ou en transit, quel que soit le 

type de conservation subi (réfrigération, congélation, surgélation, cuisson, 

salaison...), est soumis au contrôle de salubrité effectué par les Services 

vétérinaires avant de pénétrer sur le territoire de l’Union des Comores. 

Sont concernés: 

- la viande de boucherie (bœuf, mouton, caprin, camelin, équin, lapin) ; 

- la viande hachée à l'avance ; 

- la viande cuite ; 

- les produits de charcuterie (saucissons, jambon, saucisses, pâtés) ; 

- la viande de volaille ; 

- les abats (foie, cœur, patte, tête) de mouton, caprin, bœuf, et (foie, 

cœur, gésier, croupion) de volaille ; 

- les œufs et ovoproduits, pâtisserie, crèmes pâtissières ; 

- le lait acidifié ou fermenté, le lait caillé fermenté, le lait gélifié, le lait en 

poudre, le lait pasteurisé, les fromages, les crèmes fraîches 

pasteurisées, les glaces et crèmes glacées, 

- la caséine, le beurre et la margarine ; 

- 
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- les potages déshydratés ; 

- les conserves de légumes ; 

- les cuirs et peaux ; 

- la farine de viande de volaille et la farine de plumes ;  

- la graisse animale ; 

- la viande de gibier. 

Articl e 208 : 
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dispositions en vigueur en matière d'enregistrement des médicaments 

vétérinaires. 

Article 211 :  Une décision déterminera les voies maritimes, aériennes et 

terrestres autorisées pour l'importation des animaux et des denrées d’origine 

animale désignées aux Articles 206 et 207. 

Article 212 : Les visites sanitaires et de salubrité sont opérées par l'agent 

représentant l’administration vétérinaire et chargé du contrôle au niveau du 

poste concerné. 

L'inspection a lieu de jour ou de nuit dans un endroit muni d'un éclairage 

présentant les caractéristiques de la lumière du jour. 

A l’entrée, le débarquement des animaux et produits d'origine animale n'est 

autorisé qu'après présentation au Service des douanes d'un certificat 

vétérinaire pour les animaux vivants et d'un certificat de salubrité pour les 

produits d'origine animale délivré par le vétérinaire officiel chargé de la visite. 

Toutefois, si l'agent des Services vétérinaires est dans l'impossibilité de 

circuler entre les animaux, le débarquement sera demandé. 

Les frais liés aux analyses et à l'établissement du certificat sont à la charge 

du propriétaire des animaux ou des produits. 

Article 213 :  Seuls les animaux reconnus sains sont admis à l'importation. 

Les animaux reconnus sains après les contrôles sont admis à l'importation. 

Les animaux atteints d'une maladie contagieuse sont, suivant le cas : 

- saisis et immédiatement abattus sur place s'ils sont reconnus atteints 

de peste bovine, de morve, farcin, rage, brucellose, psittacose, grippe 

aviaire, maladie de Newcastle, maladie de Marek;  

- abattus à l'abattoir le plus proche s'ils sont atteints de péripneumonie, 

tuberculose, fièvre aphteuse, peste des petits ruminants; 

- mis en quarantaine jusqu'à leur guérison ou refoulés s'il s'agit de gale 

ou de lymphangite épizootique ou toute autre maladie.  

Les animaux admis à l'importation seront identifiés selon un procédé agréé 

par les Services vétérinaires. 
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Article 214 :  Seront mis en quarantaine pendant quinze jours aux postes de 

contrôle d'entrée et aux frais de leurs propriétaires, les animaux non 

accompagnés du certificat vétérinaire dont il est fait mention à l'Article 208. 

Au terme de la quarantaine, les animaux seront vaccinés aux frais de leurs 

propriétaires contre les maladies dont la liste sera fixée par décision.  

Article 215  : L'évacuation des animaux importés par voie terrestre et 
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- les animaux reconnus sains et accompagnés du certificat prévu à 

l'Article 222 sont admis à l'exportation. Il leur est délivré un certificat 

vétérinaire international; 

- lorsque les animaux sont reconnus malades ou suspects, le certificat 

vétérinaire international est refusé non seulement pour les malades, 

mais aussi pour tous les animaux du même lot susceptibles de 

contracter la maladie reconnue ou suspectée; 

- les animaux présentés à l'exportation par voie terrestre, maritime ou 

aérienne, atteints ou suspects d'une maladie contagieuse ou ayant été 

exposés à la contagion sont traités, selon la maladie en cause, suivant 

les règles édictées par décision visée par l’Article 204 concernant les 

mesures spéciales à prendre pour chacune des maladies contagieuses 

dont la nomenclature est fixée à l'Article 198 de la présente Loi. 

Les produits reconnus propres à la consommation accompagnée du certificat 

prévu à l'Article 222 de la présente Loi, sont admises à l'exportation. Un 

certificat de salubrité est établi à cet effet.  

Les produits reconnus impropres à la consommation sont saisis, dénaturés et 
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- d'un certificat d'origine et de non infection ; 

- d'un certificat de désinfection par un procédé agréé par les Services 

vétérinaires. 

Ces certificats sont établis par les Services vétérinaires du lieu de 

provenance. 

Article 228 :  Les peaux sèches, les poils, laines et autres issus des 

ruminants, des volailles, etc., peuvent être exportés s'ils sont accompagnés: 

- d'un certificat d'origine ; 

- d'un certificat de désinfection. 

Section 3 : mesures communes à l'importation et à l'exportation  
Article 229 :  
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Le vétérinaire ou le représentant de la Direction chargée des Services 

vétérinaires assermenté veille à l'exécution des mesures présentes et, en cas 

de besoin, peut requérir le concours des agents de l’ordre public. 

Section 4 : animaux franchissant la frontière par voie terrestre et/ou 
maritime en vue de la transhumance  
Article 232 :  Le franchissement de la frontière terrestre et/ou maritime en vue 

de la transhumance est autorisé pour les animaux des espèces bovine, ovine, 

caprine, et leurs croisements. Il est subordonné à la délivrance d'un laissez-

passer sanitaire établi par l'agent représentant l’autorité vétérinaire et chargé 

de la visite sanitaire aux postes d'entrée ou de sortie prévus. 

Article 233 :  Le laissez-passer sanitaire est établi à : 

- La sortie, sur présentation par le propriétaire ou par le conducteur du 

laissez-passer sanitaire établi au lieu d'origine par les Services 

vétérinaires compétents conformément à l'Article 209 de la présente 

Loi ; 

- L’entrée, sur présentation d'un laissez-passer sanitaire délivré par les 

Services vétérinaires du pays frontalier conformément à l'Article 208 de 

la présente Loi. 

Article 234 :  Les laissez-passer sanitaires délivrés à la frontière devront être 

présentés à la requête de tout agent assermenté de l'administration de l’Union 

des Comores. 

Article 235 :  Le retour des animaux dans l’Union des Comores se fait par le 

poste par lequel ils étaient sortis. 

Article 236 :  A la rentrée comme à la sortie, une quarantaine est imposée 

aux animaux non accompagnés de certificat vétérinaire, dans les conditions 

définies à l'Article 214. 

Si pendant la quarantaine une maladie contagieuse est observée ou 

suspectée, les mesures concernant la maladie en cause prescrites par 

l’Article 213 de la présente Loi seront appliquées. 
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Si les animaux sont reconnus sains, après quinze jours, ils peuvent être 

évacués après la délivrance d'un certificat vétérinaire et l'exécution des 
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déplacement sans laissez-passer sanitaire d'un ou de plusieurs animaux, 

procèderont à leur mise en quarantaine dans les conditions précisées à 

l'Article 214 de la présente Loi, ou les signaleront à l’autorité vétérinaire ou 

son représentant. 

Cette mesure ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires dont peuvent 

faire l'objet les propriétaires ou détenteurs de ces animaux. 

Article 241 :  Si un ou plusieurs animaux des espèces précitées sont atteints 

de maladies contagieuses au cours du déplacement régulièrement autorisé, 

tout le troupeau doit être immobilisé sur place et les mesures de prophylaxie 

sanitaire immédiatement appliquées. 

Une zone particulière de cantonnement et de parcours est impartie au 

troupeau malade après consultation des chefs de village ou campements 

intéressés ou des autorités locales et de l'administration. 

Sur toute l'étendue du territoire, l'accès des animaux aux lieux de 

rassemblement (forage, foirail, marché, etc.) n'est autorisé qu'après 

présentation d'une fiche d'immunisation contre les maladies contagieuses ou 

réputées telles désignées par décision. 

Le cas échéant, ils seront mis en quarantaine pendant quinze jours à l'issue 

desquels ils seront éventuellement vaccinés. 

CHAPITRE IV : PENALITES  
Article 242 : Les infractions aux dispositions de la présente Loi sont 

constatées par les vétérinaires inspecteurs ainsi que tout officier de police 

judiciaire, par les professionnels vétérinaires et paravétérinaires et agents 

techniques de l’élevage qui seront assermentés à cet effet. 

Article 243 : Ces infractions seront punies d'un emprisonnement d’un an et 

d'une amende de 1 000 000 de francs comoriens ou de l'une de ces deux 

peines seulement. 

Article 244 : Sont punis d'un emprisonnement d’un an et d'une amende de 

1 000 000 de francs comoriens: 
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- ceux qui sans permission de l'autorité, auront déterré ou sciemment 

acheté des cadavres ou débris d'animaux morts de maladies 
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Article 245 :  Si la condamnation pour une infraction à l'une des dispositions 

prévues ci-



92/102 

Article 252 : Le renouvellement annuel de la carte professionnelle se fait sur 

présentation d'un certificat médical. 

Article 253 
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Article 259 : Les établissements commerciaux et en particulier les magasins 

de vente au détail doivent afficher très lisiblement et d'une manière 

apparente, le numéro de leur carte professionnelle et les prix des viandes, 

abats et autres produits, qu'ils offrent à la clientèle. 

Article 260 : Les marchands, les bouchers et apprentis -bouchers, doivent 

produire immédiatement à toute réquisition de l'autorité vétérinaire 

compétente leur carte professionnelle, sous peine de se voir interdire toute 

activité, sans préjudice des sanctions ou peines prévues par la 

réglementation en vigueur. 

CHAPITRE III: ETABLISSEMENTS SOUMIS A L'INSPECTION VETERINAIRE 
Article 261 : La surveillance technique des opérations, le contrôle de la 

salubrité des locaux, le contrôle sanitaire des animaux, l'inspection sanitaire 

et de salubrité de tous produits ou sous-produits d'origine animale sont 
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11) Lieux et établissements de fabrication d’engrais au moyen de matières 

animales ; 

12) Lieux ou ateliers d’équarrissage des animaux ; 

13) Fonderies de graisses; 
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surveillance de la Direction chargée des services vétérinaires dans les 

conditions définies par la présente Loi. 

Article 267 : Les abattoirs doivent comporter une séparation suffisante entre 

le secteur propre et le secteur souillé et être aménagés de telle sorte que soit 

assuré, depuis l'introduction de l'animal vivant jusqu'à la sortie des viandes et 

abats reconnus propres à la consommation humaine, un acheminement 

continu sans possibilité de retour en arrière, sans croisement et 

chevauchement entre animaux vivants et viandes, entre viandes et sous-

produits. 

Article 268 : Les conditions hygiéniques de fonctionnement d’un abattoir sont 

fixées par le règlement intérieur de l'établissement. 

Article 269 : Seules sont admises, au travail et à la manipulation des viandes, 

les personnes satisfaisant aux prescriptions réglementaires relatives aux 

mesures de prophylaxie, d'hygiène et de sécurité. 

Article 270 
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consignée sur un registre spécial. Le contre-expert opère dans les meilleurs 

délais compatibles avec les impératifs de la mission. Il juge en dernier ressort. 

Les frais sont à la charge du demandeur si la contre-expertise lui est 
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Conseil national des vétérinaires et paraprofessionnels vétérinaires de l’Union 

des Comores. 

Article 302 :  Les infractions aux dispositions du présent code ni prévues, ni 

sanctionnées aux Articles ci-dessus, seront punies suivant des modalités 

fixées par décision. 

Article 303 : La présente Loi qui annule et remplace toute disposition 
antérieure et contraire, sera applicable dès sa promulgation et sera publiée au 
Journal Officiel de l’Union des Comores. 

TITRE X : DISPOSITIONS FINALES 

Article 304: La présente Loi qui annule et remplace toute disposition 
antérieure et contraire, sera applicable dès sa promulgation et sera publiée au 
Journal Officiel de l’Union des Comores 

 

Le président de la république  

                                                                     AZALI ASSOUMANI  


